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PREAMBULE 
 

 
 
L’opération les Jardins de Justine située au 2330 avenue de la République 06550 La 
Roquette sur Siagne en cours de réalisation par la société Kaufman and Broad 
comprend la réalisation de 70 logements dont 42 logements sociaux. 
 
Sur les 42 logements sociaux créés, 7 sont commercialisés par le bailleur social 
UNICIL, par le biais du Bail Réel et Solidaire (BRS). 
 
La procédure détaillée dans le présent règlement a pour objet de garantir la 
transparence et l’équité dans la sélection des candidats pendant la 
commercialisation des logements. 
 
Elle vise à :  

- Présenter le programme et les conditions d’éligibilité au Bail Réel et Solidaire 
- Expliquer les règles de la cotation liées au classement des candidatures 
- Présenter les étapes du processus de sélection 

 
 
 

EN PRATIQUE 
 
Le règlement et ses annexes sont téléchargeables sur le site internet de la 
commune ou transmissible sur demande à logement@laroquettesursiagne.com  
 
Ils s’imposent à tous les candidats et tout on long du circuit de candidature. 
Seules les personnes physiques peuvent candidater. 
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1. LE PROJET IMMOBILIER 

 

Le programme :  

Les 7 logements proposées à la vente en Bail Réel et Solidaire (BRS) sont localisés 

dans le bâtiment D du programme. 

Les typologies sont : 3 T3 et 4 T2. 

Tous les logements sont équipés d’un espace extérieur privatif (terrasse ou jardin 

ou balcon). 

Une place de stationnement sur le parking extérieur de la résidence est prévue 

pour chaque logement. 

Le calendrier prévisionnel de réalisation :  

La date prévisionnelle de livraison est le 2ème trimestre 2027 (sauf retard du 

chantier) 

Le prix des logements :  

La grille des prix est annexée au présent règlement et est synthétisée ci-dessous :  

 

 

 

Aucun changement ne pourra être demandé par le candidat. 
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La redevance locative :  

La redevance locative est due pour tout détenteur d’un BRS : elle est versée par 

l’acquéreur au bailleur social mensuellement dès la remise des clés et jusqu’au 

départ du logement. 

Montant de la redevance locative : 1.46€/m² shab mensuel 

 

2. LES CONDITIONS D’ACHAT EN BAIL REEL ET SOLIDAIRE 

 

Le cadre légal : les conditions d’éligibilité de l’accession en BRS :  

L’acquisition en BRS est strictement encadrée par la loi (article L255-1 à L255-19 du 

code de la construction et de l’habitation). 

Les logements sont destinés à être occupés à titre de résidence principale (c’est-à-

dire minimum 8 mois par an), l’investissement locatif n’est pas autorisé. 

Les plafonds de ressources qui s’appliquent au preneur sont fixés par le Conseil 

d’Etat. 

Pour les contrats de réservation signés en 2025, les plafonds de ressources 

applicables sont les plafonds 2025 ci-dessous :  
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La cotation des candidatures :  

Les partenaires du projet souhaitent favoriser l’accès à la propriété des ménages 

habitant ou travaillant sur la commune de la Roquette sur Siagne et issus du 

logement social. 

Pour permettre à ce profil cible de ménages de se positionner sur ces logements tout 

en garantissant l’équité et la transparence dans la sélection des candidatures, les 

partenaires du projet ont défini une grille de cotation spécifique à cette opération. 

La cotation n’exclut pas de candidature, elle permet de les classer à travers des points 

attribués automatiquement suivant les déclarations des candidats dans leur dossier 

de candidature. 

Les critères de cotation sont les suivants :  

- Le demandeur occupe déjà un logement locatif social sur la commune (+20 

points) 

- Le demandeur occupe un logement sur la commune dans le parc privé (+15 

points) 

- Le demandeur travaille sur la commune (+10 points) 

- Le demandeur relève d’une des situations particulières suivantes : famille 

monoparentale, situation de décohabitation ou de handicap (+5 points) 

- L’adéquation entre le logement souhaité et la composition du ménage (+10 

points) 

- Être primo accédant (+5 points). 

 

Pour chaque logement commercialisé, les 3 premiers dossiers ayant la cotation la 

plus importante et sélectionnés suivant leur date de dépôt seront transmis au 

bailleur social. 
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3. LES ETAPES DE LA CANDIDATURE 

Le circuit de candidature comprend deux phases :  

- La phase de sélection des candidats 

- La phase de contractualisation et d’agrément du projet d’acquisition 

 

La phase de sélection :  

- Le candidat récupère sur le site internet de la commune ou sur demande par 

courriel à : logement@laroquettesursiagne.com le présent règlement et ses 

annexes 

 

- Il réunit l’ensemble des pièces suivantes permettant de déposer un dossier 

complet :  

o Carte nationale d’identité de toutes les personnes destinées à occuper 

le logement 

o Avis d’imposition N-2 

o Simulation récente correspondant au logement (adresse et prix) 

o Documents relatifs aux situations particulières (divorce, Pacs, 

handicap…) 

o Fiche d’étude du projet immobilier complétée 

o Attestation sur l’honneur complétée 

 

- Le dossier complet doit être adressé par Lettre Recommandée avec Accusé 

de Réception à : SELARL LAMBERT et ASSOCIES, 15 Square Mérimée 06400 

Cannes (04 92 99 64 17) avant le 31/10/2025 à 17h00 

 

Attention : tout dossier incomplet ou déposé en dehors de ce délai ne sera 

pas enregistré. 

 

- Les dossiers complets et éligibles seront examinés en commission 

communale qui établira un classement suivant les critères de cotation définis 

par le présent règlement. 

 

- Le classement sera transmis au bailleur social UNICIL  
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La phase de contractualisation :  

- Le bailleur social UNICIL se rapprochera des candidats retenus pour la 

contractualisation de l’acquisition 

 

Pour toutes questions vous pouvez contacter M. Anthonin VILLAIN au 

06.46.48.82.75 ou par courriel à : a.villain@unicil.fr 
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ANNEXE 1 :  

CANDIDATURE A L’ACQUISITION D’UN LOGEMENT EN BRS 

Opération les Jardins de Justine 

2330 avenue de la République 06550 La Roquette sur Siagne 

 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR – RESIDENCE PRINCIPALE 

 

Madame, Monsieur, 

Je, soussigné (e) (s) (Nom (s) prénom (s) des acquéreurs) 

……………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………… 

Actuellement domicilié (e ) (s) : (adresse des acquéreurs) 

……………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………… 

Certifie (nt) sur l’honneur de l’occupation future du logement au sein du 

programme les Jardins de Justine sis 2330 avenue de la République 06550 La 

Roquette sur Siagne à usage de résidence principale *. 

 

Et je certifie sur l’honneur que nous serons (nombre de personnes)………………… 

à occuper ce logement. 

(*) la résidence principale est le logement que vous occupez au moins 8 mois par an. 

 

Fait pour servir et faire valoir ce que de droit. 

        Fait à ………………………………… 

        Le ……………………………………… 

        Signature (s) acquéreur (s) : 
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ANNEXE 2 : 

GRILLE DE COTATION 

 

CANDIDAT Occupe déjà un 
logement locatif 
social sur la 
commune 
 (+20 points) 

Habite sur la 
commune 
dans le parc 
privé  
(+15 points) 

Travaille sur 
la commune 
(+10 points) 

Situation 
particulière 
(famille 
monoparentale, 
décohabitation 
handicap) 
 (+5 points) 

Adéquation 
logement 
composition 
du ménage 
(+10 points) 

Être primo 
accédant 
 (+5 points) 

Total 
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ANNEXE 3 : 

GRILLE DES PRIX 
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ANNEXE 4 : 
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ANNEXE 5  
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ANNEXE 6 
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